
FSCO 1306F.1 (2014-07-01) Page 1 de 2

Formulaire 1.2 
Attestation de régime de retraite individuel 

Commission des 
services financiers 
de l'Ontario 

© Imprimeur de la Reine pour l'Ontario, 2014

En remplissant et signant le présent formulaire, l'administrateur du régime atteste que le régime de retraite ci-dessous est 
conforme au paragraphe 1. (1) du Règlement 909 de la Loi sur les régimes de retraite (LRR). La Commission des services 
financiers de l'Ontario (CSFO) se fondera sur cette attestation selon laquelle le régime de retraite indiqué ci-dessous est un 
régime de retraite individuel (RRI) en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada (LIR) pour les besoins de la LRR.   
  
Si, après le dépôt de la présente attestation, il est établi que le régime n'est pas un RRI, l'administrateur du régime sera 
responsable de l'ensemble des dépôts, droits et pénalités associés à la classification correcte du régime de retraite dans les 
dossiers de la CSFO ainsi que du respect de toutes les obligations connexes relatives à la LRR (notamment les dépôts) qui 
ne sont pas encore remplies. 
  
Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont recueillis conformément à la LRR, et notamment à l'article 113.2 
de cette loi, pour veiller à la conformité avec les exigences de la LRR et de la LIR, et ils seront transmis occasionnellement à 
l'Agence du revenu du Canada (ARC) par la CSFO. Si vous avez des questions concernant le présent formulaire ou 
l'utilisation des renseignements qu'il contient, veuillez vous adresser à la Direction des régimes de retraite, Commission des 
services financiers de l'Ontario, 5160, rue Yonge, C.P. 85, Toronto (Ontario)  M2N 6L9. Téléphone : 416 250-7250.

Partie A  - Renseignements sur le régime de retraite

Numéro d'enregistrement du régime de retraite

Employeur ou promoteur du régime

Nom du régime de retraite

Administrateur du régime

Partie B  - Confirmation des exigences de la LIR applicables aux RRI 

Cochez la/les case(s) pertinente(s)
À n'importe quel moment de l'année en cours ou de l'année précédente, le régime a ou a eu entre un et trois participants 
liés (au sens de la LIR) à un employeur participant au régime.

Le régime est un régime désigné, considéré comme un RRI par l'ARC (joindre la lettre de l'ARC).

1 Le terme « personne liée », défini au paragraphe 251 (2) de la LIR, inclut : une société et une personne qui contrôle la société si cette dernière est 
contrôlée par une personne; une société et une personne qui est membre d'un groupe lié qui contrôle la société; toute personne liée à une personne qui 
contrôle une société si cette dernière est contrôlée par une personne ou toute personne membre d'un groupe lié qui contrôle la société. Pour obtenir une 
définition complète, veuillez consulter l'article 251 de la LIR.

1

Indiquez le nombre de :

 participants actifs au régime

 participants liés à un employeur participant au régime

 personnes rattachées au régime

Le régime est un régime de retraite enregistré comportant une disposition à prestations déterminées, et

OU
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Partie C  - Attestation

En qualité de représentant autorisé (cochez la case appropriée) :

 de l'administrateur du régime de retraite (l'« administrateur ») ou

 du mandataire ou du représentant de l'administrateur

j'atteste :

• que le régime de retraite individuel indiqué dans le présent formulaire respecte les exigences du Règlement 909 de 
 la Loi sur les régimes de retraite de l'Ontario ainsi que les exigences de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada; 

  
• et que, à ma connaissance, les renseignements contenus dans le présent formulaire sont complets et exacts.

Date (aaaa-mm-jj)

Signature du représentant autorisé

Nom du représentant autorisé (en lettres moulées) 

Partie D  - Signature

Le fait de créer ou d'utiliser sciemment un faux document dans l'intention de le présenter comme étant un 
document authentique est une infraction criminelle au titre du Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, tel que modifié.

Envoyer le formulaire rempli à l'adresse ci-dessous : 
 
Commission des services financiers de l'Ontario 
Direction des régimes de retraite 
5160, rue Yonge, C.P. 85 
Toronto ON  M2N 6L9

Code postalProvince/ÉtatVille

App./bureau          Adresse municipale

Adresse du représentant autorisé
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Attestation de régime de retraite individuel 
Commission des services financiers de l'Ontario 
© Imprimeur de la Reine pour l'Ontario, 2014
En remplissant et signant le présent formulaire, l'administrateur du régime atteste que le régime de retraite ci-dessous est conforme au paragraphe 1. (1) du Règlement 909 de la Loi sur les régimes de retraite (LRR). La Commission des services financiers de l'Ontario (CSFO) se fondera sur cette attestation selon laquelle le régime de retraite indiqué ci-dessous est un régime de retraite individuel (RRI) en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada (LIR) pour les besoins de la LRR.  
 
Si, après le dépôt de la présente attestation, il est établi que le régime n'est pas un RRI, l'administrateur du régime sera responsable de l'ensemble des dépôts, droits et pénalités associés à la classification correcte du régime de retraite dans les dossiers de la CSFO ainsi que du respect de toutes les obligations connexes relatives à la LRR (notamment les dépôts) qui ne sont pas encore remplies.
 
Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont recueillis conformément à la LRR, et notamment à l'article 113.2 de cette loi, pour veiller à la conformité avec les exigences de la LRR et de la LIR, et ils seront transmis occasionnellement à l'Agence du revenu du Canada (ARC) par la CSFO. Si vous avez des questions concernant le présent formulaire ou l'utilisation des renseignements qu'il contient, veuillez vous adresser à la Direction des régimes de retraite, Commission des services financiers de l'Ontario, 5160, rue Yonge, C.P. 85, Toronto (Ontario)  M2N 6L9. Téléphone : 416 250-7250.
Partie A  - Renseignements sur le régime de retraite
Partie B  - Confirmation des exigences de la LIR applicables aux RRI 
Cochez la/les case(s) pertinente(s)
1 Le terme « personne liée », défini au paragraphe 251 (2) de la LIR, inclut : une société et une personne qui contrôle la société si cette dernière est contrôlée par une personne; une société et une personne qui est membre d'un groupe lié qui contrôle la société; toute personne liée à une personne qui contrôle une société si cette dernière est contrôlée par une personne ou toute personne membre d'un groupe lié qui contrôle la société. Pour obtenir une définition complète, veuillez consulter l'article 251 de la LIR.
1
Indiquez le nombre de :
Armoiries de l’Ontario
Armoiries de l’Ontario
Le régime est un régime de retraite enregistré comportant une disposition à prestations déterminées, et
OU
Partie C  - Attestation
En qualité de représentant autorisé (cochez la case appropriée) :
j'atteste :
• que le régime de retraite individuel indiqué dans le présent formulaire respecte les exigences du Règlement 909 de
 la Loi sur les régimes de retraite de l'Ontario ainsi que les exigences de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada;
 
• et que, à ma connaissance, les renseignements contenus dans le présent formulaire sont complets et exacts.
Signature du représentant autorisé
Signature du représentant autorisé
Signature du représentant autorisé
Partie D  - Signature
Le fait de créer ou d'utiliser sciemment un faux document dans l'intention de le présenter comme étant un document authentique est une infraction criminelle au titre du Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, tel que modifié.
Envoyer le formulaire rempli à l'adresse ci-dessous :     Commission des services financiers de l'Ontario Direction des régimes de retraite 5160, rue Yonge, C.P. 85 Toronto ON  M2N 6L9
Adresse du représentant autorisé
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